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Une municipalité n’a, en principe, aucune obligation particulière de voir 
à faire respecter sa réglementation1.  Son défaut de ce faire peut cepen-
dant entraîner sa responsabilité civile. Sous ce volet, la responsabilité 
municipale en matière d’émission de permis de construction et de sur-
veillance de la conformité des travaux est probablement l’un des domai-
nes les moins connus des plaideurs et du public, fort heureusement pour 
les corporations municipales …

Il est bien établi en jurisprudence2 qu’une municipalité qui choisit d’adop-
ter un règlement doit assumer les conséquences de son choix et est res-
ponsable pour sa négligence à le faire respecter.

Dans Ville de Kamloops c. Nielsen3, la Cour suprême du Canada a établi 
que la municipalité, qui prend la décision politique de réglementer la 
construction par voie de règlement et par la suite d’inspecter les plans 
des bâtiments et les travaux de construction, a une obligation de diligen-
ce en matière d’émission de permis et d’inspection et que cette obliga-
tion est susceptible d’engager sa responsabilité délictuelle.

L’existence de cette obligation de diligence est acquise, selon la Cour su-
prême, s’il peut être démontré qu’il y avait entre les parties un lien à ce 
point étroit qu’il était raisonnablement prévisible qu’un manque de dili-
gence de l’entité publique causerait un préjudice à l’autre partie. 

Avant d’émettre un permis, une municipalité ne peut exiger de la part 
d’un administré le respect de conditions qui ne sont pas prévues dans la 
loi ou la réglementation4.  Elle ne peut en effet contraindre ce dernier à 

plus que ce qui est expressément prévu dans ses règlements.  En corol-
laire, les administrés sont en droit de s’attendre à ce que la municipalité 
exigera de tous le respect de ces lois et règlements :

«Pour éviter d’engager sa responsabilité, l’organisme gouvernemen-
tal doit, dans l’exécution de ses inspections, agir de façon aussi di-
ligente que le ferait une personne ordinaire, raisonnable et pruden-
te placée dans la même situation. Récemment, dans l’arrêt Ryan c. 
Victoria, précité, le juge Major a réitéré, au par. 28, que plusieurs 
facteurs entrent en considération dans l’appréciation du caractère 
raisonnable d’une conduite dans des circonstances données, notam-
ment la probabilité qu’un préjudice connu ou prévisible survienne, 
la gravité de ce préjudice et le fardeau ou le coût qu’il faudrait as-
sumer pour le prévenir. Les municipalités qui inspectent des projets 
de construction sont assujetties à la même norme de diligence. Bien 
qu’on n’exige pas des inspecteurs municipaux qu’ils découvrent tous 
les vices cachés d’un projet ou toutes les dérogations aux normes 
prescrites par le code du bâtiment, leur responsabilité sera toutefois 
retenue à l’égard des vices qu’il aurait été raisonnable de s’attendre 
qu’ils découvrent et fassent corriger»5

Il existe dans la jurisprudence canadienne de nombreux exemples d’appli-
cation de la responsabilité de l’État fondés sur son défaut de voir à ce que 
soit respecté diverses normes. Cette responsabilité trouve fondement sur 
une obligation de diligence dévolue à l’autorité publique dans l’applica-
tion et le suivi de sa propre réglementation. L’intensité de cette obliga-
tion sera déterminée par le critère de la prévisibilité du risque : 

« Une conduite est négligente si elle crée un risque de préjudice ob-
jectivement déraisonnable. Pour éviter que sa responsabilité ne soit 
engagée, une personne doit agir de façon aussi diligente que le fe-
rait une personne ordinaire, raisonnable et prudente placée dans la 
même situation. Le caractère raisonnable d’une conduite dépend des 
faits de chaque espèce, y compris la probabilité qu’un préjudice con-
nu ou prévisible survienne, la gravité de ce préjudice, et le fardeau 
ou le coût qu’il faudrait assumer pour le prévenir. En outre, on peut 
se fonder sur des indices externes de conduite raisonnable tels que 
l’usage, la pratique dans l’industrie concernée et les normes législa-
tives ou réglementaires. »6

Ainsi, on n’exige pas d’une municipalité qui a établi un système d’émis-
sion de permis:

« de découvrir tous les vices cachés d’un projet donné ni toute déro-
gation aux normes applicables.  Ce serait imposer à la municipalité 
une norme impossible à respecter.  On s’attend plutôt à ce qu’elle 
fasse seulement preuve de diligence raisonnable dans l’exercice de 
ses pouvoirs d’inspection.  Par conséquent, peu importe que l’obliga-
tion de diligence soit envers un constructeur propriétaire ou un tiers, 
la responsabilité de la municipalité ne sera retenue que pour les vi-
ces qu’on aurait pu raisonnablement s’attendre à ce qu’elle décou-
vre et en ordonne la correction. »7

Dès lors qu’un plan soumis est incomplet ou clairement déficient8 ou en-
core absent9, l’administration municipale se trouve plongée automati-
quement dans une situation où « la probabilité qu’un préjudice connu 
ou prévisible survienne » est grande.  La responsabilité de l’inspecteur 
municipal étant de connaître les normes applicables, il doit redoubler de 
prudence lorsqu’il entretient le moindre doute quant à la conformité des 
plans qu’on lui présente aux dispositions réglementaires10.
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Le fait que les documents reçus émanent d’un professionnel est insuffi-
sant en soi pour relever l’officier municipal de son obligation de diligence 
ou exonérer la municipalité de toute responsabilité. En tout état de cau-
se, la responsabilité municipale peut être engagée dans la mesure où des 
plans soumis, bien que signés et scellés par des professionnels, sont clai-
rement non-conformes aux exigences réglementaires ou qu’ils ne contien-
nent pas suffisamment d’informations permettant d’apprécier leur con-
formité à la réglementation en vigueur11.

Dans l’hypothèse que l’inspecteur accepte d’émettre un permis malgré 
l’insuffisance des plans reçus, il devra alors faire montre d’une plus gran-
de vigilance dans l’inspection des travaux qui en suivront12.

Il ne fait pas de doute, depuis l’affaire Maska Auto Spring Ltée c. Ste-Ro-
salie (Corp. Municipale du village de)13, que les municipalités québécoi-
ses sont soumises à la même norme de diligence que les municipalités des 
provinces de Common  Law.  À ce sujet, le juge Chouinard résume ainsi 
l’état du droit quant à la norme de diligence à laquelle est tenue l’Admi-
nistration lorsqu’elle agit dans sa sphère opérationnelle :

« Lorsque des actes sont posés par ses officiers ou ses préposés lors de 
la mise en application d’une loi ou d’un règlement, la corporation pu-
blique est responsable de l’acte posé par erreur de faits ou de droit, 
de bonne foi ou de mauvaise foi, même par simple négligence.  Son 
obligation légale est alors celle du bon père de famille ou de l’homme 
raisonnable, compte tenu des circonstances de chaque espèce. »

Quant à la caractérisation de la faute, selon les principes de notre droit 
civil, lors de l’application d’un règlement, le juge Chouinard ajoute :

« Pour engager la responsabilité de la corporation publique ou poli-
tique, il faut, comme en droit civil, qu’il y ait eu faute, que cette 
faute ait causé un dommage et qu’il y ait un lieu de causalité en-
tre les deux événements.  Quant à la faute, il s’agirait, en matière 
d’application de règlements, de l’obligation de ne pas causer par une 
conduite fautive des dommages au public en général.  C’est aussi le 
devoir de ne pas nuire à autrui, ou encore celui d’avoir une condui-
te compatible avec celle qu’on peut attendre d’un homme ordinaire 
placé dans les mêmes circonstances; c’est l’erreur de conduite ap-
préciée par rapport à la norme générale d’un comportement humain 
socialement acceptable. »14 

Depuis le 7 novembre 2000, la Loi sur le bâtiment (L.R.Q. chap.B- 1.1) 
prévoit qu’un organisme institué à cette fin, la Régie du bâtiment du Qué-
bec, est responsable de l’application des normes de construction édictées 
au Code de construction du Québec. (R.R.Q. c. B-1.1, r.0.01.01).  

Les bâtiments visés par le Code de construction sont les édifices publics 
et les condominiums résidentiels de plus de deux étages et de huit loge-
ments.  Les municipalités conservent  le pouvoir de réglementer dans le 
domaine du bâtiment, mais seulement pour adopter des normes supérieu-
res ou portant sur des bâtiments ou des éléments non visés par le Code 
de construction. 

La Loi sur le bâtiment prévoit que la Régie peut conclure des ententes de 
délégation de la surveillance de l’application du Code avec les municipa-
lités qui le désirent.

La délégation de la surveillance aux municipalités présente certains avan-
tages, tels l’accès à l’expertise normative et technique de la Régie du 
bâtiment, le maintien des ressources et des activités de surveillance exis-
tantes pour les municipalités qui le désirent ainsi que des balises tou-
chant la responsabilité civile des municipalités en matière de surveillance 
de l’application des normes.

En effet, l’article 145 de la Loi sur le bâtiment prévoit que la municipa-
lité et ses employés ne peuvent être poursuivis en justice en raison d’un 
acte officiel accompli de bonne foi dans l’exercice de leurs fonctions. 

À ce jour, aucune décision n’a traité de la portée de cette immunité. Il 
est à prévoir que les tribunaux limiteront certainement la portée de celle 
ci vu son caractère exceptionnel.

En conclusion, les gestionnaires municipaux doivent être sensibilisés en 
regard des conséquences civiles possibles d’une faute dans le processus 
d’approbation des projets de construction qui ont cours sur le territoire 
de leur municipalité. En cette matière, une faute peut être lourde finan-
cièrement pour la municipalité et ses contribuables. 

Il est à prévoir que les administrations municipales devront, avant long-
temps, reconsidérer l’opportunité d’adopter des règlements de construc-
tion ou de conclure des ententes avec la Régie du bâtiment puisque ce 
faisant elles décident en fait d’assumer «localement» la responsabilité 
inhérente à l’analyse de plans souvent fort complexes et de suivre l’évo-
lution de chantiers souvent importants.

La  municipalité ne devrait-elle pas se préoccuper avant tout de la con-
formité des projets aux normes urbanistiques (implantation, paysage ur-
bain et densité) ?

Collectivement, laissons la responsabilité sur les seules épaules des pro-
fessionnels concernés (ingénieurs, architectes, entrepreneurs et techni-
ciens) !

L’enjeu mérite certainement une remise en question des traditionnelles 
façon de faire...
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